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1.1  CHAPITRE 1 – GÉNÉRALITÉS SUR 
L’ENQUÊTE PUBLIQUE

1.1.1  OBJET DE L'ENQUÊTE
Le SPR est issu de la volonté de la collectivité de protéger et de mettre en valeur le
patrimoine architectural, urbain et paysager de son territoire.

Le secteur sauvegardé de la ville de Nîmes a été créé et délimité le 15 mars 1985 par
arrêté conjoint du ministre de l’urbanisme, du logement et des transports et du Ministre de la
culture.

La présente enquête publique intervient dans le cadre de la procédure d'extension du périmètre
du Site Patrimonial Remarquable (anciennement secteur sauvegardé) de la ville de Nîmes.

1.1.2  GÉNÉRALITÉS ET HISTORIQUE SUR LA 
VILLE DE NÎMES

Géographiquement, 

Nîmes est une commune urbaine qui compte 147 496 habitants en 2020. Elle est ville-centre
de l'agglomération de Nîmes et fait partie de l'aire d'attraction de Nîmes. 

Administrativement, 

Nîmes est une commune urbaine, car elle fait partie des communes denses ou de densité
intermédiaire, au sens de la grille communale de densité de l'Insee. Elle appartient à l'unité
urbaine de Nîmes, une agglomération intra-départementale regroupant 9 communes et 185
059 habitants en 2017, dont elle est ville-centre

Par ailleurs la commune fait partie de l'aire d'attraction de Nîmes, dont elle est la commune-
centre. Cette aire, qui regroupe 92 communes, est catégorisée dans les aires de 200 000 à
moins de 700 000 habitants 

Histogramme de l'évolution démographique
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Morphologie urbaine

La ville s’est développée à partir de l’Écusson, son centre historique contenu à l’intérieur
d’une  enceinte  constituée  par  de  larges  boulevards,  eux-mêmes  aménagés  sur
l'emplacement des anciens remparts médiévaux. Ces boulevards sont ombragés par des
doubles  alignements  d'arbres  séculaires  (micocouliers  et  platanes).  L’Écusson  médiéval,
secteur protégé par le PSMV (plan de sauvegarde et de mise en valeur), dense et saturé
avec ses places et placettes, son dédale de rues étroites, commerçantes et ombragées,
recèle de trésors architecturaux, hôtels particuliers érigés entre le XVIe et le XIXe siècle,
hôtel  de  ville  du  XVIIIe  siècle,  cathédrale,  chapelles,  façades,  dont  la  plupart  a  été
récemment mise en valeur et constitue un ensemble architectural fort intéressant.

Au nord-ouest de l'Écusson, la Maison Carrée, monument romain deux fois millénaire, côtoie
Carré d'art, œuvre de verre de Norman Foster qui abrite le musée d'art contemporain et la
bibliothèque municipale. La pointe méridionale de l'Écusson s’ouvre sur le monument le plus
emblématique de la ville, l'amphithéâtre romain ou arènes. Au sud-est de ce dernier s'ouvre
l'esplanade Charles-de-Gaulle, ornée en son centre de la monumentale fontaine Pradier et
prolongée  jusqu’à  la  gare  ferroviaire  par  la  monumentale  avenue  Feuchères.  Dans  ces
quartiers du XIXe siècle, se localisent le palais de justice, l’église Sainte-Perpétue et Sainte-
Félicité, l'hôtel de la préfecture ou encore l'hôtel Silhol, qui accueille le tribunal administratif.
Ce  bel  ordonnancement  architectural  est  fermé  au  sud  par  la  façade  particulièrement
monumentale de la gare de Nîmes (1844) qui lui fait face. 

1.1.3 DÉFINITION D’UN PÉRIMÈTRE 
D’EXTENSION DU SECTEUR SAUVEGARDÉ DE LA 
VILLE DE NÎMES
Trente-huit ans après la création du secteur sauvegardé, la ville de Nîmes a décidé de lancer
une étude relative à la définition d’un périmètre d’extension.
Les enjeux sont à la fois patrimoniaux et urbains. Il s’agit de :
- Recenser tous les patrimoines sur le périmètre qui sera défini,
- Définir les enjeux patrimoniaux attachés au territoire,
- D’adapter les perspectives de développement local à ce patrimoine,
- De maîtriser l’évolution du bâti et la mutation des logements.
La méthode utilisée est basée sur trois volets :
1. Un volet historique,
2. Un volet patrimonial,
3. Un volet urbain et fonctionnel.

La synthèse de ces démarches permet d’identifier les quartiers et de mettre en évidence les
secteurs homogènes sur le plan du patrimoine, de la typologie du parcellaire et du bâti et du
fonctionnement urbain

• L’approche  historique  est  facilitée,  dans  le  cas  de  Nîmes,  par  l’existence  de
nombreux documents et plans anciens 

• Un diagnostic du patrimoine urbain, architectural et culturel a été effectué. D’une part,
par  la  compilation  des  protections  existantes  :  édifices  protégés  au  titre  de  la
législation sur les monuments historiques, édifices répertoriés ou inventoriés au titre
du patrimoine, et par des enquêtes de terrain

Parallèlement  une  analyse  urbaine  a  été  effectuée,  principalement  à  partir  des  études
existantes afin de mettre en évidence les sous-ensembles urbains dans les faubourgs et leur
intégration dans le système urbain général du centre-ville
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Six grandes périodes ont été distinguées :
1.  L’époque  antique,  et  son  ordonnancement  encore  mal  connu,  mais  qui  a
considérablement marqué l’évolution ultérieure de la ville.
2. L’époque médiévale, son enceinte réduite et le début de la création des faubourgs extra-
muros.
3.  L’époque de l’enceinte bastionnée, de courte durée, mais fatale au bâti  médiéval des
premiers faubourgs.
4. L’époque de la réurbanisation XVII°, qui est celle de la reconquête urbaine des faubourgs.
5.  L’époque du XVIII°  siècle,  et  le  développement  magistralement  projeté des nouveaux
quartiers.
6. L’époque du XIX° siècle, l’étalement urbain plus ou moins maîtrisé.
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De façon concomitante  il a été effectué un repérage patrimonial du bâti et des espaces non
bâtis. Il est fondé sur l’analyse existante faite en 2002 par l’AUDRN dont le fond de plan à
été utilisé pour les enquêtes sur le terrain.
Le plan de repérage patrimonial a été dessiné sur un fond cartographique du parcellaire
cadastral. Il comprend trois types d’indication :
1) Les périmètres des protections existantes
2) Le repérage patrimonial proprement dit
3) Des connotations patrimoniales

Les quartiers compris dans la zone UB 3 du PLU ont été ciblés par les enquêtes, tous les
éléments  remarquables  sur  le  plan  urbain  et  architectural  ont  fait  l’objet  d’un  repérage
cartographique

1.1.4 PROPOSITION POUR L’EXTENSION DU 
SECTEUR SAUVEGARDÉ

 Les enjeux

• Protéger et valoriser les cours du pourtour de l’Écusson
• Protéger et valoriser les quartiers qui entourent la Fontaine.
• Protéger et valoriser l’architecture et l’urbanisme classique de Nîmes
• Protéger et valoriser la permanence de l’héritage antique
• Unifier les procédures de protection
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Les micro quartiers définis à l’issue de l’analyse historique et patrimoniale constituent les
briques  de  base  de  la  construction  des  nouveaux  secteurs  de  protection:  pourtours  de
l’Ecusson,quartiers de La Fontaine, quartiers où domine l’architecture classique, quartiers de
l’héritage antique, quartiers relevant de l’uniformisation des procédures,

1.2  CHAPITRE 2 – DÉROULEMENT DE 
L’ENQUÊTE PUBLIQUE

1.2.1  DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE 
ENQUÊTEUR

Le Président du Tribunal Administratif de Nîmes par décision n° E22000117/30 du 12 
décembre 2022 a désigné Mr Etienne TARDIOU commissaire enquêteur

1.2.2  MODALITÉS DE LA PROCÉDURE

Conformément aux articles L.631-2 et R.631-2 du code du patrimoine, le préfet de département,
autorité administrative compétente, organise l’enquête publique dans les conditions fixées
par le chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement.
La  présente  enquête  publique  intervient  dans  le  cadre  de  la  procédure  d'extension  du
périmètre du Site Patrimonial Remarquable (anciennement secteur sauvegardé) de la ville
de Nîmes.
Depuis la publication de la loi n° 2016-925 relative à la liberté de la création, à l'architecture
et au patrimoine (LCAP) du 7 juillet 2016, le secteur sauvegardé est devenu de plein droit un
site patrimonial remarquable au sens de l’article L. 631-1 du code du patrimoine, et soumis
au titre III du livre VI du même code (article 112-II).
Le secteur sauvegardé de la ville de Nîmes a été créé et délimité le 15 mars 1985 par arrêté
conjoint  du ministre de l’urbanisme,  du logement  et  des  transports  et  du Ministre  de la
culture.
L’autorité  compétente  pour  la  réalisation  de  l’enquête  est  la  préfète  du  Gard,  et  par
délégation la DDTM du Gard est autorité organisatrice. Le maître d’ouvrage est la Direction
régionale  des  affaires  culturelles  (DRAC)  Occitanie  –  site  de  Toulouse  Service  de
l’architecture.

ÉTUDES / RÉALISATION DU DOSSIER

L’étude du projet d’extension du périmètre du secteur sauvegardé a été établie par M. Denis
Froideveaux, architecte du patrimoine 

Cette étude a donné lieu à un suivi qui comporte

• un avis favorable de la commission locale du secteur sauvegardé (CLSS) le 7 mai
2015 et du conseil municipal de Nîmes le 4 juillet 2015.

• un avis favorable de la Commission  Nationale des  Secteurs  Sauvegardés (CNSS)
séance du 10 décembre 2015 avec quelques ajustements mineurs

• une  approbation  du,  conseil  municipal  de  Nîmes  le  4  juin  2016  du projet  de
délimitation du secteur sauvegardé étendu et modifié à la suite de la demande de la
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commission nationale des secteurs sauvegardés.
• une décision du 7 juillet 2022,  du conseil municipal de Nîmes qui a confirmé son

accord sur le périmètre validé par le conseil municipal du 4 juin 2016

Particularité de la procédure

Dans le cadre de la procédure d’extension du SPR, aucune concertation préalable n’a eu
lieu  et  aucune  évaluation  environnementale  est  requise.  Toutefois,  le  dossier  relatif  à
l’élaboration de son document de gestion, la révision du PSMV, relèvera d’un examen au cas
par cas afin de déterminer si celui-ci doit être soumis à évaluation environnementale

1.2.3 LE PROJET ET SES INCIDENCES

Le classement d’un SPR a le caractère de servitude d’utilité publique (L.631-1 du code du
patrimoine).Aussi, la décision de classement de l’extension du SPR devra être annexée au
PLU de Nîmes dans lesconditions prévues à l’article L.153-60 du code de l’urbanisme

Il a été décidé que le PSMV sera révisé pour être établi sur le nouveau périmètre du SPR
dans les conditions prévues au chapitre III, du titre 1er du livre III du code de l’urbanisme.
Sur le périmètre qu'il recouvrera, il tiendra lieu de plan local d'urbanisme (PLU).

Dès que le classement produit ses effets juridiques et pendant la phase de mise à l'étude de
la révision du plan de sauvegarde et  de mise en valeur (PSMV),  dans tout  le  SPR, les
travaux  susceptibles  de  modifier  l’état  des  parties  extérieures  des  immeubles  bâtis,  y
compris du second œuvre, ou des immeubles non bâtis et des parties intérieures du bâti,
sont soumis à autorisation préalable devant recueillir l’avis de l'architecte des Bâtiments de
France (ABF)

1.2.4 COMPOSITION DU DOSSIER
Le  dossier  déposé  en  Mairie  de Nîmes  pour  être  mis  à  la  disposition  du public  a  été
vérifié  dans  la  période  préparatoire  à  l’ouverture  de  l’enquête publique. Il a été visé par
le commissaire-enquêteur et est constitué des pièces suivantes :

• Arrêté  n°30-2023-01-27-00001 portant  ouverture  et  organisation  d'une  enquête
publique relative à l’extension du site patrimonial remarquable de la ville de Nîmes

• mémoire de présentation de l’étude de définition d’un périmètre d’extension du 
secteur sauvegardé de la ville de Nîmes, 

• plan du projet d’extension du site patrimonial remarquable 

• note de présentation mentionnée aux n°2 et n°3 de l’article R.123-8 du code de 
l’environnement 

• l’avis de la Commission Nationale des Secteurs Sauvegardés du 10 décembre 2015 ;

• délibération de la ville de Nimes du 2 juillet 2022 approuvant la mise en œuvre du 
projet d’extension et de révision du PSMV.

Le  contenu  du  dossier  d'enquête  a  été  vérifié  par  le  commissaire  enquêteur, lors  de
chacune  des  trois  permanences  afin  de  s'assurer  de  la  présence  de toutes les pièces
constituant le dossier.
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1.2.5  CADRE JURIDIQUE ET RÉGLEMENTAIRE
L’enquête publique a eu lieu sur une durée de 29 jours, du 24 février au 24 mars 2023 Le
dossier était consultable aux jours ouvrables et horaires habituels d’ouverture au public de la
mairie siège de l'enquête, 1 Place de l'Hôtel de Ville, 30000 Nîmes
Les  permanences  du  commissaire-enquêteur  ont  eu  lieu  les:  24  février, 8  mars et  24
mars.dans une salle au rez de chaussée de la mairie à proximité du bureau d’accueil
L’opération  n’étant  pas  soumise  à  la  réalisation  d’une  étude  environnementale  la  durée
minimum de l’enquête est de 15 jours
L’ensemble des pièces constitutives du dossier étaient consultables :

• sur  internet,  en  version  numérique,  24  heures  sur  24,  à  l’adresse
suivante :https://www.gard.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques 

• sur un poste informatique situé dans les locaux des services techniques de la ville
de Nîmes,  Direction de l’urbanisme, Service planification et patrimoine, Pôle SPR,
152 avenue Robert Bompard, 30000 Nîmes,

1.2.6  VISITE DES LIEUX ET INFORMATION DU 
COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

Une réunions préparatoire à  l'enquête,  a été organisée le  17 janvier 2023 pour examiner la
composition  du  dossier,  prendre  connaissance  du  projet  et  préparer l'arrêté  et  l'avis
d'enquête ainsi que le calendrier des permanences. :
• Madame Vieillevigne et madame Vidaz de la DDTM
• Monsieur  Godart  directeur  du  service  urbanisme de  la  ville  de  Nîmes,  monsieur
Tolentino chef du pôle SPR, monsieur Broussous chef du service SPR et PLU.
• Monsieur Paoletti architecte des batiments de France
• Madame Milki représentant la DRAC Occitanie en visio conférence depuis Toulouse

Au cours de cette réunion il  a  été question  des lieux  d’affichage  de  l'avis   d'enquête
publique.Le commissaire  enquêteur a indiqué comment le dossier devait être constitué.

Il a été précisé également  les conditions de la mise en place du site sur lequel les pièces du
dossier  peuvent  être  consultées  ainsi  que  l’adresse  mail  dédiée  pour  recueillir  les
observations et propositions du public conformément à la réglementation, la DRAC n’ayant
pas opté pour la mise en place d’un registre dématérialisé.

1.2.7  INFORMATION DU PUBLIC

L'arrêté prescrivant  l’ouverture de l'enquête publique  et  l'avis  d'enquête publique ont  été
publiés  respectivement  dans  le  Midi  Libre  et  La  Gazette  de  Nîmes,  avant  le  début  de
l'enquête,respectivement le 9 février 2023 et dans le numéro 1236 du 9 au 15 février 2023 et
dans  ces  mêmes journaux  au  début  de l’enquête  respectivement  le  2  mars  et  dans  le
numéro 1239 du 2 au 8 mars 2023,
L'avis d'enquête a été affiché sur les lieux prévus lors de la préparation de la procédure, en
mairie  ainsi qu'à proximité immédiate des lieux concernés (soit douze emplacements),
Une insertion a été également faite sur le site internet de la commune de Nîmes.
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1.2.8 LES PERMANENCES
Les permanences se sont déroulées dans un bureau du rez de chaussée de la mairie à
proximité immédiate de l’entrée et du bureau d’accueil.

• Le 24 février 2023: une visite

• Le 8 mars 2023 deux visites :

• Le 24 mars quatre visites

1.2.9  CLÔTURE DE L’ENQUÊTE
L'enquête a été close à l'issue de la dernière permanence le 24 mars 2023 à 17h, Le registre
a été arrêté par le commissaire enquêteur selon les règles habituelles. Après cette clôture il
n'a  pas été porté à la  connaissance du commissaire enquêteur l'existence de lettres ou
autres observations qui ne seraient pas arrivées dans les délais prescrits.  

1.3  CHAPITRE 3 – OBSERVATIONS DU 
PUBLIC ET DU COMMISSAIRE 
ENQUÊTEUR

1.3.1  LISTE DES PERSONNES AYANT ÉMIS DES 
OBSERVATIONS ET ANALYSE

Les observations formulées lors  des permanences  sont  répertoriées  de la  façon
suivante :

1. Madame  Julia  Delmas  qui  se  prononce  en  faveur  du  projet  avec  notamment
l’inclusion du site de La Fontaine dans le périmètre du site 

2. Madame Ricard  demeurant rue Notre Dame souhaite avoir des informations sur les
limites du périmètre du site patrimonial  remarquable au niveau de son immeuble
d’habitation. Une réponse lui a été faite qui précise que son immeuble d’habitation
n’est pas dans le périmètre du site mais à la limite 

3. Madame Françoise Cochaud qui signale les nuisances dues aux dépôts anarchiques
d’ordures  ménagères.  Cette  observation  n’est  pas  en  lien  direct  avec  l’objet  de
l’enquête . Le commissaire enquêteur a néanmoins adressé une lettre au maire de
Nîmes pour lui signaler cette demande

4. Monsieur Robert Rousson souhaite que l’immeuble qu’il habite au 51 rue Gambetta
soit  dans  le  périmètre  étendu  et  que  la  façade  et  la  coupole  soit  « classée ».  il
apporte par ailleurs des précisions sur l’historique du bâtiment,

5. Madame Thomas a repris oralement les observations qu’elle a notées sur la boite
mail dédiée.

6. Madame Guizaud évoque aussi la nécessité de mettre en avant les préoccupations
énergétiques  lors  de  la  rédaction  du  futur  cahier  des  charges  ou  document  de
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gestion .

7. Monsieur Garcia Avrilleau Thierry établit un plaidoyé en faveur de la place de l’arbre
en ville et plus généralement de la nature, Il souligne le fait que le classement dans le
périmètre doit conduire à prendre en compte non seulement le bâti mais aussi un
outil de protection de la nature avec la prise en compte de l’aspect paysager, pour
conforter  le  droit  de  vivre  dans un environnement  équilibré  et  respectueux  de  la
nature.

En ce qui  concerne l’éventualité  d’une consultation de personnes publiques associées il
convient de noter que :

• Dans le cadre de la procédure d’extension du SPR, aucune concertation préalable
n’a eu lieu et aucune évaluation environnementale est requise. Toutefois, le dossier
relatif à l’élaboration de son document de gestion, la révision du PSMV, relèvera d’un
examen au cas par cas afin de déterminer si celui-ci doit être soumis à évaluation
environnementale

• Lors de sa séance du 10 décembre 2015, la Commission nationale des secteurs
sauvegardés  (CNSS)  a  prononcé,  à  l’unanimité,  un  avis  favorable  au  projet
d’extension du secteur sauvegardé assorti d’une demande d’ajustements mineurs

• Le 4 juin 2016, le conseil municipal de Nîmes a approuvé le projet de délimitation du
secteur sauvegardé étendu et modifié à la suite de la demande de la commission
nationale des secteurs sauvegardés

L’adresse mail dédiée a été utilisée par trois personnes 

1. Monsieur  Romain  Boisset  demande  comment  accéder  à  l’adresse  du  site  de  la
préfecture  où  se  trouve  le  dossier  d’enquête.  La  DDTM  autorité  organisatrice  a
répondu à cette demande .

2. Monsieur Jean Baptiste Colomb fait des observations sur le périmètre du site,Celles
ci sont reprises dans le Procès Verbal adressé au maître d’ouvrage de l’étude

3. Sous le pseudonyme fredothomas madame Thomas a fait des observations sur les
règles imposées en site patrimonial remarquable qui notamment ne prennent pas en
compte le respect de la rénovation énergétique.

1.3.2  PROCÈS-VERBAL SYNTHÉTIQUE DES 
OBSERVATIONS RÉPARTITION PAR THÈMES ET 
ANALYSE

La participation du public a été peu importante,  mais l'enquête a permis de recueillir des
observations à l’occasion d’une visite lors d’une permanence du commissaire enquêteur et à
partir de contributions faites par mail.

Le classement par thème peut être résumé de la façon suivante :

• Les  demandes  qui  sont  des  préoccupations  d’habitants  de  Nîmes  mais  pas  en
relation directe avec l’objet de l’enquête, notamment celles qui évoquent le traitement
des ordures ménagères ; Le commissaire enquêteur ne les a pas reprises  comme
susceptibles  de  donner  lieu  à  une  réponse  de  la  part  du  maître  d’ouvrage  il  a
néanmoins signalé ces éléments par courrier au maire de Nîmes.

• Les  questionnements  relatifs  au  futur  document  de  gestion  du  site  patrimonial
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remarquable, en particulier les contraintes relatives aux menuiseries pour les quelles
il est souhaité quelles soient compatibles avec des exigences d’économie d’énergie
et plus généralement avec le respect de l’environnement.

• Le projet d’extension ne traite pas des éléments à protéger en dehors du nouveau
périmètre , en particulier la place Montcalm la placette et le quartier Beau Soleil. Un
inventaire  des monuments  remarquable  est  souhaité  pour  éviter  des  destructions
comme les hôtels particuliers (business club ou antiquaire Quintana)

Une lettre a été adressée par le commissaire enquêteur à la DRAC avec un procès verbal
synthétique des observations qui sollicite des éléments de réponses.

1.3.3 MÉMOIRE  EN  RÉPONSE  DU  MAITRE
D’OUVRAGE

Par lettre du  11/04/2023 la DRAC Occitanie au nom  du préfet de Région a apporté une
réponse par thème à chaque question posée dans le procès verbal des observations. La
réponse complète figure en annexe au présent rapport, l’analyse est traitée dans le chapitre
suivant

1.3.4 ANALYSE DES OBSERVATIONS
Le procès verbal des observations a été établi sous forme de tableau avec les réponses du
maître d’ouvrage et les commentaires du commissaire enquêteur :

Nom Observations du public Réponse du maître
d’ouvrage

Commentaires du
commissaire enquêteur

Rousson
Robert

Périmètre  et
classement
cette personne souhaite
que l’immeuble situé au
51  rue  Gambetta  soit
dans le périmètre et que
sa façade et  la coupole
remarquable  soit
classée  au  titre  de  la
protection  des
monuments historiques

Cet  immeuble  est  compris
dans  le  nouveau  périmètre
du SPR de Nîmes, dans la
partie  nord  du  boulevard
Gambetta.  Concernant  le
classement  de  ce  bâtiment
au  titre  des  monuments
historiques,  la  demande
relève  d’une  autre
procédure  que  celle  du
SPR,  objet  de  la  présente
enquête publique

Le  propriétaire  de
ce bien, l’affectataire ou une
autre  personne  y  ayant
intérêt  (collectivités
territoriales,  association  de
défense  du  patrimoine,
etc…)  peut  faire  une
demande  de  protection  au
titre  des  monuments

La  réponse  confirme
l’information figurant dans
le  dossier  d’enquête  et
apporte  des  précisions
sur  la  procédure  de
protection  au  titre  des
monuments historiques
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historiques  auprès  de  la
DRAC Occitanie 

Madame
Thomas et
madame
Guizaut

(registre et
mail)

Les  règles  du  cahier
des  charges  ou  du
document de gestion
Ces  personnes
soulignent l’inadéquation
des  règles  actuelles  du
PSMV avec les objectifs
reconnus  de
réhabilitations
énergétiques.
Ce  problème  est
particulièrement  mis  en
évidence  dans  la  façon
dont  les  menuiseries
sont  traitées,  ainsi  que
les  occultations  de
fenêtres
Il y a une demande pour
que le futur document de
gestion  facilite  les
économies  d’énergie  et
aborde  aussi
l’information  sur  les
aides  aux  propriétaires,
usufruitiers et locataires.

Une  fois  la  présente
enquête  publique  terminée
et  le  périmètre  du  SPR
approuvé,  les  services  de
l’Etat et la ville de Nîmes ont
pour  projet  de  réviser  le
règlement  du  PSMV actuel
pour  le  moderniser  et  le
mettre  en  cohérence  avec
les objectifs de la transition
écologique.  A  tire
d’exemple,  les  menuiseries
devront  intégrer  les
performances  énergétiques
tout  en  préservant  les
qualités  originelles  des
constructions  (matériaux,
dessin…)

La préoccupation relative
à  la  réhabilitation
thermique  des  bâtiments
du SPR sera traitée dans
le règlement à venir, dont
acte,

Garcia-
Avrilleau
Thierry

La  place  des  arbres
dans  les  documents
d’urbanisme,  paysage
et écologie
L’enquête  ne  comporte
pas  de  document  de
gestion.
Le PLU actuel ne permet
pas  de  protéger  les
arbres  comme  ils
devraient au regard des
effets  bénéfiques  qu’ils
produisent,
Il  n’y  a pas d’inventaire
des  espaces  arborés
privés  et  publics
nécessaire  cependant
pour  évaluer  tout  projet
de  construction  ou  de
rénovation
Une zone d’extension de
site  patrimonial
remarquable ne doit pas
être la reproduction d’un
site totalement minéral
Le  SPR  doit  être  un
exemple  pour  le

Dans le cadre du projet de
révision  du  PSMV,  seront
identifiés  les  espaces verts
et les arbres à protéger et à
mettre  en  valeur,
notamment les jardins de la
fontaine
Le  PLU  en  vigueur,  selon
les  zones,  contient  un
certain  nombre  de
prescriptions  en  faveur  de
la « nature  en  ville ».
Différentes selon les zones
du  PLU,  ces  règles
imposent  notamment  des
plantations  d’arbres  de
hautes tiges sur les espaces
libres et les stationnements.
Par ailleurs, dans les zones
UC, UD, VUB du PLU (hors
extension  du  SPR),  un
coefficient  d’espaces  libres
et  plantés a  également  été
établi  pour  éviter  une  trop
forte  imperméabilisation  et
minéralisation des quartiers.

La  réponse  apportée
prend  en  compte  la
protection  des  arbres  et
l’importance  des
plantations  dans  le
paysage  dans  le
règlement actuel du PLU
avec  pour  le  PSMV une
identification des espaces
à mettre en valeur,
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« rééquilibrage »  des
arbres dans le cœur des
villes  et  doit  faire  écho
aux  droits
fondamentaux,  le  droit
de  vivre  dans  un
environnement  équilibré
et  respectueux  de  la
santé

Ce  coefficient  intègre  une
incitation à la végétalisation
des façades et des toitures. 
Ces  règles,  obligeant
promoteurs et particuliers à
réserver  des  espaces  aux
plantations aussi  bien dans
les  opérations  d’ensemble
qu’au  sein  du  tissu  urbain,
permettent  d’une  part  de
compenser  l’éventuelle
suppression  d’arbres  mais
également  de  végétaliser
des secteurs  très minéraux
et  non  arborés  à  l’origine.
Des arbres remarquables et
des espaces boisés classés
(inconstructibles)  sont
également  identifiés  au
cœur des espaces urbains.
Enfin,  à  une  échelle  plus
globale,  le  PLU  de  Nîmes
contient  une  Orientation
d’Aménagement  et  de
Programmation  (OAP)
« Nature en Ville » dont les
objectifs sont de consolider
les  caractéristiques
paysagères et d’assurer des
continuités  écologiques,
notamment  dans  les  zones
urbaines,  à  urbaniser  et
leurs franges.

Monsieur
Jean

Baptiste
Colomb

Certain  bâtiments  ou
sites ne sont  pas pris
en  compte  dans  ce
périmètre étendu
Le projet d’extension est
une bonne chose, mais il
ne  traite  pas  des
éléments  architecturaux
à  préserver  dans  et  en
dehors  de  ce  nouveau
périmètre.
Chaque  quartier  Nîmois
a  sa  propre  identité
comme  la  place
Montcalm  qui  n’est  pas
dans  le  périmètre,  la
placette, le quartier beau
soleil  ….
Un  inventaire  des
bâtiments  à

Le  projet  de  révision  du
périmètre du SPR de Nîmes
porte  sur  une  extension  et
un agrandissement notable,
allant  au-delà  de  l’ancien
périmètre  définit  par
l’ancienne  enceinte
médiévale,  intégrant
d’autres  quartiers
remarquables,  des
immeubles  à  haute  valeur
patrimoniale,  historique  et
symbolique  et  également
des abords des jardins de la
Fontaine et des alignements
d’immeubles  remarquables
du XVIII et XIXème siècles. 

Au-delà  du  périmètre  du
SPR,  les  bâtiments  sont
régis par d’autres dispositifs
réglementaires comme  le

La  réponse  souligne
l’importance  de
l’extension  envisagée
ainsi  que  le  fait  qu’en
dehors du SPR le PLU et
le  classement  de
bâtiments  au  titre  de
monuments  historiques
apportent une protection. 
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l’architecture
remarquable  est
souhaitable  par  quartier
pour  préserver  l’identité
de  chaque  quartier
Cet  inventaire
permettrait  de  protéger
certains  bâtiments
représentatifs  d’un
quartier et éviterait ainsi
la  destruction
malheureuse  d’hotel
particulier  comme  le
‘business  club’  bd
Talabot  ou  l’hotel
particulier de l’antiquaire
‘Quintana’  de  l’avenue
Jean Jaurès . 

PLU  ou  les  abords  de
monuments  historiques.
Certains  monuments
historiques  sont  également
présents  hors  SPR.  Par
ailleurs,  une  aire  de
valorisation de l’architecture
et du patrimoine (AVAP) est
en cours d’élaboration pour
protéger le quartier situé au
Nord Gambetta. Notons que
le  PLU  en  vigueur  sur  le
périmètre  de  l’extension
(zone  III  UBb  dite  « zone
d’intérêt  architectural  et
patrimonial autour du centre
ancien » comporte  des
prescriptions  patrimoniale
poussées.  A l’échelle  de la
ville,  une  Orientation
d’Aménagement  et  de
Programmation  (OAP)  a
pour  but,  en  lien  avec  la
candidature  UNESCO,  de
mettre  en  cohérence  et  de
rendre lisibles les différentes
dispositions  visant  à
protéger  et  valoriser  le
patrimoine  et  d’affirmer  les
principales  entités  urbaines
qui  forgent  l’identité
patrimoniale  de  la  ville  de
Nîmes.
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ANNEXES 

1. Arrêté n° 30-2023-01-27-0001 du 27 janvier 2023 de madame la préfète du Gard 
organisant l’enquête

2. Plan Attesté répertoriant l’emplacement des panneaux 

3. Extraits des parutions dans la presse locale.

4. Procès verbal synthétique des observations adressé à la DRAC par le commissaire 
enquêteur et copie du registre « papier » et des mails recus.

5. Copie d’écran d’accueil du site de la commune concernant et de l’article paru dans 
« Vivre Nîmes »

6. Lettre de la DRAC Occitanie (préfet de Région)en réponse au PV 
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Nîmes Extension du périmètre du Site Patrimonial
Remarquable

PROCÈS VERBAL SYNTHÉTIQUE DES OBSERVATIONS

Sept visites ont eu lieu lors des permanences du commissaire enquêteur  avec un avis favorable,
une demande de précisions sur les limites du périmètre, un questionnement sur le traitement des
ordures ménagères. Ces dernières demandes n’ont pas donné lieu à une transcription dans le PV
des observations, les quatre autres sont reprises par thèmes dans le tableau qui suit.

Trois messages sont parvenus à l’adresse mail dédiée dans les délais, une demande relative à
l’accès aux documents qui a fait l’objet d’une réponse précise de la DDTM et deux autres repris
dans les thèmes du PV

Nom Observations du public Réponse du maître
d’ouvrage

Commentaires du
commissaire enquêteur

Rousson
Robert

Périmètre et classement
cette  personne  souhaite
que l’immeuble situé au 51
rue Gambetta soit dans le
périmètre et que sa façade
et la coupole remarquable
soit classée au titre de la
protection des monuments
historiques

1
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Madame
Thomas et
madame
Guizaut

(registre et
mail)

Les règles du cahier des
charges ou du document
de gestion
Ces personnes soulignent
l’inadéquation  des  règles
actuelles  du  PSMV  avec
les  objectifs  reconnus  de
réhabilitations
énergétiques.
Ce  problème  est
particulièrement  mis  en
évidence  dans  la  façon
dont les menuiseries sont
traitées,  ainsi  que  les
occultations de fenêtres
Il  y  a  une demande pour
que le  futur document de
gestion  facilite  les
économies  d’énergie  et
aborde  aussi  l’information
sur  les  aides  aux
propriétaire, usufruitiers et
locataires.

Garcia-
Avrilleau
Thierry

La  place  des  arbres
dans  les  documents
d’urbanisme, paysage et
écologie
L’enquête  ne  comporte
pas  de  document  de
gestion.
Le PLU actuel  ne permet
pas de protéger les arbres
comme  ils  devraient  au
regard  des  effets
bénéfiques  qu’ils
produisent,
Il  n’y  a  pas  d’inventaire
des  espaces  arborés
privés  et  publics
nécessaire  cependant
pour évaluer tout projet de
construction  ou  de
rénovation
Une  zone  d’extension  de
site  patrimonial
remarquable  ne  doit  pas
être  la  reproduction  d’un
site totalement minéral
Le  SPR  doit  être  un

2
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exemple  pour  le
« rééquilibrage »  des
arbres dans le  coeur  des
villes et doit faire écho aux
droits  fondamentaux,  le
droit  de  vivre  dans  un
environnementéquilibré  et
respectueux de la santé

Monsieur
Jean

Baptiste
Colomb

Certain  bâtiments  ou
sites ne sont pas pris en
compte  dans  ce
périmètre étendu
Le  projet  d’extension  est
une bonne chose,  mais il
ne traite pas des éléments
architecturaux à préserver
dans et  en  dehors  de ce
nouveau  périmètre.
Chaque quartier Nîmois a
sa propre identité comme
la  place  Montcalm  qui
n’est  pas  dans  le
périmètre,  la  placette,  le
quartier  beau  soleil  ….
Un  inventaire  des
bâtiments  à  l’architecture
remarquable  est
souhaitable  par  quartier
pour préserver l’identité de
chaque  quartier
Cet  inventaire  permettrait
de  protéger  certains
bâtiments  représentatifs
d’un  quartier  et  éviterait
ainsi  la  destruction
malheureuse  d’hotel
particulier  comme  le
‘business club’ bd Talabot
ou  l’hotel  particulier  de
l’antiquaire  ‘Quintana’  de
l’avenue Jean Jaurès . 
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Nîmes Extension du périmètre du Site
Patrimonial Remarquable

Observations

• Registre papier

• Relevé des mails sur adresse dédiée
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Mail de monsieur Jean Baptiste Colomb

---- Message transféré -------- 
Sujet : [INTERNET] Projet d’extension plan sauvegarde NîMES 
Date : Sun, 19 Mar 2023 18:55:34 +0100

De : > jbcolomb (par Internet) <jbcolomb@gmail.com>
Répondre à : jbcolomb <jbcolomb@gmail.com>

Pour : enqpub-spr-nimes@gard.gouv.fr
Copie à : jeanbaspar@me.com

Bonjour,

Le projet d’extension est une bonne chose, mais il ne traite pas des éléments architecturaux à 
préserver dans et en dehors de ce nouveau périmètre.

Chaque quartier Nîmois a sa propre identité comme la place Montcalm qui n’est pas dans le 
périmètre, la placette, le quartier beau soleil ….

Il me semble important qu’un inventaire des bâtiments à l’architecture remarquable soit établi par 
quartier pour préserver l’identité de chaque quartier.

Cet inventaire permettrait de protéger certains bâtiments représentatifs d’un quartier et éviterait 
ainsi la destruction malheureuse d’hotel particulier comme le ‘business club’ bd Talabot ou l’hotel 
particulier de l’antiquaire ‘Quintana’ de l’avenue Jean Jaurès .

Le préservation de d’identité de la ville contribuera d’autan à son attrait touristique qui est la 
première industrie de notre pays non delocalisable.

Cordialement 
Jean-Baptiste COLOMB
jbcolomb@gmail.com
06-28-06-78-54 

mailto:jbcolomb@gmail.com
mailto:jbcolomb@gmail.com
mailto:jeanbaspar@me.com
mailto:enqpub-spr-nimes@gard.gouv.fr
mailto:jbcolomb@gmail.com
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Mail de madame Thomas

-------- Message transféré -------- 
Sujet : [INTERNET] Enquête publique sue l’extension du SPR de Nimes
Date : Fri, 24 Mar 2023 10:57:00 +0100

De : > fredothomas (par Internet) <fredothomas@hotmail.fr>
Répondre à : fredothomas <fredothomas@hotmail.fr>

Pour : enqpub-spr-nimes@gard.gouv.fr

Observations a destination du commissaire enquêteur

Nous avons un Ministère de la transition dédié a la transition écologique et a la cohesion des 
territoires garant de la rénovation énergétique et encadrant tous les travaux d’amélioration de 
l’habitat.
Le secteur prioritaire du plan de relance est la lutte contre les passoires énergétiques (5 millions de 
logements concernes en France)afin de diminuer la consommation énergétique des habitations et 
d’accompagner les economies d’énergie.
La ville de Nimes qui se prepare à étendre son site patrimonial remarquable(ex secteur 
sauvegardé)ne retient,jusqu’à aujourd’hui,qu’un seul mode de restauration de fenêtre dans ce 
secteur “le remplacement a l’identique” selon le cahier des charges patrimonial et architectural fixe 
en 1985 lors de la creation du secteur sauvegardé de l’époque soit la zone de l’écusson.
Donc fenêtre en bois peint,avec le plus souvent volet intérieur,vitrage 8 mm maximum et 
suppression des volets extérieurs s’ils ne sont pas d’origine
Une hérésie écologique!!!qui transforme a coup sur ces appartements ancien en passoire 
thermique(surchauffâtes en hiver et sur climatisation en été)

Nous espérons qu’en 2023 le problème des restaurations de fenêtres sera abordé dans le respect de 
la rénovation énergétique dans un nouveau cahier des charges patrimoniales et architecturales.
-cadrant les entreprises reconnues garant de l’environnement(EGE) (factures gonflées de plus 1/3
-aides bénéficiant a tous ,locataires comme propriétaires mais aussi usufruitiers et nu-propriétaires.
-enfin accès aux espaces “conseil France rénov”facilités,simplifiés.

Envoyé de mon iPad 

mailto:fredothomas@hotmail.fr
mailto:enqpub-spr-nimes@gard.gouv.fr
mailto:fredothomas@hotmail.fr
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Site de la ville de Nîmes (copie d’écran)
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